
NIVEAU ALERTE RENFORCÉE

MESURES DE RESTRICTION DES USAGES 
DE L’EAU PAR NIVEAU DE GRAVITÉ

1 Les jardins collectifs dotés d’un plan de gestion ne sont pas concernés par ces horaires mais doivent respecter des restrictions de 50 % 
pour l’aspersion et l’irrigation gravitaire ainsi que de 30 % pour l’irrigation localisée.
2 Mêmes exceptions que le niveau alerte.
3 Aspersion autorisée entre 18h et 10h depuis une ressource extérieure non soumise à restriction.
4 À l’exception de  la remise à niveau et du remplissage suite à travaux d’étanchéification permettant une économie d’eau.
5 Pour maraîchage, semences, culture hors-sol et arboriculture, des adaptations pourront être accordées.
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